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PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES SOMMETS 
ÉCOLE PRIMAIRE BRASSARD-SAINT-PATRICE 
 
 
Procès-verbal de la 6e réunion ordinaire du conseil d’établissement 
tenue le 11 juin 2024 au salon du personnel du pavillon Saint-Patrice 
à 18h30. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS  
 
 

 

Mesdames : 
Karine Martin  
Geneviève Legault 
Marie-Hélène Maheu 
Laura Guillemette 
Anaïs Renaud 
Marilou B. Cousineau 
Sylvie Martel 
Catherine Veilleux 
Véronica Franco 
Valérie Rivard 
Jessica Brideau 
 

 
 
 

Messieurs : 
Jean Ferland 
Sylvain Bergeron 
Jean-Pascal Paré 

 

  
  

 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 
 
Pier-Samuel Poulin 
Anne-Louise Déziel 
Mélanie Laurin-Girouard 

Directeur 
Directrice-adjointe 
Directrice-adjointe 
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CÉ #2024-06-001 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ # 2024-06-002 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ # 2024-06-003 
 
 
 

1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
Il est proposé par Catherine Veilleux et appuyé par Jessica Brideau 
d’adopter l’ordre du jour tel que modifié séance tenante. 
 

➢ ADOPTÉ À L’UNAMINITÉ 
 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 MAI 

2024 
 
Il est proposé par Jean-Pascal Paré et appuyé par Sylvain Bergeron. 
 
QUE : le procès-verbal du 7 mai 2024 soit : 
 

➢ ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

3. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL  
 
Les suivis du procès-verbal de la séance du 7 mai seront traités au 
cours de la séance. 
 
 

4. ADOPTION DES JOURNÉES PÉDAGOGIQUES AU 
SERVICE DE GARDE 24-25 

 
 
Catherine Veilleux, technicienne en service de garde au pavillon 
Brassard explique les thèmes des journées pédagogiques pour 2024-
2025. 
 
Les thématiques sont variées et le personnel propose des 
nouveautés. Afin d’élargir l’offre et la stimulation des enfants, 
l’embauche d’un service extérieur est planifié lors de quelques 
journées pédagogiques, entraînant des frais supplémentaires. Ainsi, 
un montant de 20$ sera requis pour l’inscription à certaines journées 
spéciales (3-4), au lieu du montant habituel de 15.75$. Ce sujet est 
discuté en conseil. 
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CÉ # 2024-06-004 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ # 2024-06-005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ # 2024-06-006 
 
 

 
Il est proposé par Karine Martin et appuyé par Anaïs Renaud. 
 
QUE : les journées pédagogiques SDG 24-25 soit : 
 

➢ ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

5. APPROBATION DES PROCURES ET DES FRAIS 
CHARGÉS AUX PARENTS 

 
 
La direction présente le document. Quelques interrogations sont 
soulevées concernant les procures. On suggère entre autres de 
remplacer les crayons de couleur beige par de couleur peau, 
d’uniformiser les demandes quant au type de chaussures requises 
pour les cours d’éducation physique, voire d’ajouter dans les 
prochaines années une section pour les spécialistes sur chaque 
procure.  
 
Il est proposé par Sylvie Martel et appuyé par Marilou B. Cousineau. 
 
QUE : les principes soient établis tels que présentés. 
 

➢ ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

6. RÉSOLUTION CONCERNANT LE CHOIX DES MANUELS 
SCOLAIRES ET DU MATÉRIEL DIDACTIQUE POUR 
L’ANNÉE SCOLAIRE 24-25 

 
La direction présente le document et répond aux questions des 
membres. 
 
 
Il est proposé par Karine Martin et appuyé par Marie Hélène Maheu. 
 
QUE :  le choix de manuels scolaires soit adopté tel que présenté. 
 

➢ ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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CÉ # 2024-06-007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
7. ADOPTION DU PLAN DE LUTTE CONTRE LA VIOLENCE 

ET L’INTIMIDATION 24-25 
 

La direction adjointe présente la synthèse des résultats du sondage 

sur la violence. Elle expose les points forts et les éléments à travailler.  

Le personnel de la direction répond aux questions des membres. Il 

tient à cœur au personnel de la direction de favoriser un 

environnement de travail stimulant et épanouissant, autant pour les 

élèves que pour le personnel. 

 

Les résultats du sondage ne peuvent se comparer aux résultats 

précédents, le questionnaire ayant été différent cette année et 

structuré autrement. Il est apprécié des membres que le personnel 

enseignant ait été questionné.  

 
 
Il est proposé par Marilou B. Cousineau et appuyé par Sylvie Martel. 
 
QUE :  le plan de lutte contre la violence et l’intimidation 24-25 soit 
adopté tel que présenté. 
 

➢ ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
8. APPROBATION DU CODE DE VIE ET DES RÈGLES DE 

CONDUITE 24-25 
 

La direction présente le code de vie et les règles de conduite qui 

seront ajoutés dans l’agenda. 

 

Les membres discutent entre autres du respect du code vestimentaire. 

Une tenue adaptée aux saisons et à l’apprentissage est de rigueur. 

Les camisoles à bretelles spaghetti, les chandails courts (ventre 

dénudé) de même que les shorts courts laissant voir les fesses sont 
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CÉ # 2024-06-008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ # 2024-06-009 
 
 
 
 
 
 
 
 

interdits. Il est suggéré que le non respect des règles suite à un avis 

à l’élève et aux parents engendre le port de vêtements adaptés fournis 

par l’école ou le retour à domicile. 

 
Il est proposé par Marie-Hélène Maheu et appuyé par Laura 
Guillemette. 
 
QUE :  le code de vie et les règles de conduite 24-25 soient adoptés 
tel que présenté. 
 

➢ ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

9. APPROBATION DES CAMPAGNES DE FINANCEMENT 24-
25 
 

La direction adjointe présente deux campagnes de financement pour 
l’automne 2024, dont les fonds serviront à l’embellissement des cours 
d’école. Il s’agit de : 
- la poursuite de la ligne de vêtements à l’effigie de l’école; 
- le course-o-thon et le grimp-o-thon prévus le 19 septembre (remis au 
27 septembre en cas de pluie). 
 
Il est suggéré par un membre qu’un processus soit réfléchit et mis en 
place afin de permettre la redistribution des vêtements usagés, 
achetés lors de campagnes précédentes. 

 
Il est proposé par Marie-Hélène Maheu et appuyé par Catherine 
Veilleux. 
 
QUE :  les campagnes de financement 24-25 soient adoptées tel que 
présenté. 
 

➢ ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

10. INFORMATION DE LA DIRECTION 
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a. PLAN D’ACTION DU PROJET ÉDUCATIF 23-27 

 
Point présenté à une rencontre ultérieure. 
 
 

b. PROJET D’EMBELLISSEMENT DE NOS COURS 
D’ÉCOLE 

 
La direction adjointe présente le plan qui a été voté par les élèves 
participants au projet d’embellissement d’une partie de la cour d’école 
du pavillon St-Patrice. Il reste à finaliser quelques détails. Les 
opérations de dépavage et de plantation auront lieu comme prévu en 
octobre 2024. 
 
Concernant les demandes du MEES dans le cadre de la mesure 
50350, nous sommes encore en attente de la confirmation des 
montants. 
 
 

c. ORGANISATION SCOLAIRE 24-25 
 

Étant donné le nombre de changements en cours, les résultats de 
l’organisation scolaire seront présentés lorsque les demandes hors 
bassins seront réglées. 

 
d. PRÉSENTATION DES NORMES ET MODALITÉS 24-

25 
 

La direction présente le document des normes et modalités 24-25. 
Merci à Sylvie Martel qui a travaillé la mise en page afin d‘avoir un 
document plus facile à comprendre pour l’ensemble des parents. 
 
 

e. RAPPORT ANNUEL DU CONSEIL 
D’ÉTABLISSEMENT 23-24 
 

Dans les prochaines semaines, la présidente débutera la rédaction du 
rapport annuel 23-24 du conseil d’établissement. Ce rapport sera 



 

 

 

Procès-verbal 
de la 6e réunion ordinaire 

du conseil d’établissement 2023-2024 
de l’École Brassard/Saint-Patrice 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

présenté lors de l’assemblée générale des parents du 10 septembre 
2024. 

 
f. TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT 
 

La direction fait un tour de table concernant les mandats des membres 
pour 24-25. 
 
Le poste de 2 ans de Marie-Hélène Maheu sera ouvert. 
 

 
g. SUIVI QUANT AU DOSSIER DES ÉCRANS 

 
À la suite des discussions lors de la dernière rencontre, l’équipe de 
direction poursuit sa réflexion. D’emblée, elle annonce que des 
précisions seront apportées pour l’année scolaire 24-25. 
 

 
11. INFORMATIONS DES ENSEIGNANTS (S’IL Y A LIEU) 

 
Pas d’informations à transmettre. 
 

 
12. INFORMATION DU PERSONNEL DE SOUTIEN (S’IL Y A 

LIEU) 
 

Pas d’informations à transmettre. 
 

13. INFORMATION DE L’O.P.P. (S’IL Y A LIEU) 
 
La direction adjointe nomme le brunch des finissants qui a eu lieu le 
24 mai pour les 92 finissants. Une commandite de Tim Hortons a 
permis d’offrir un beau déjeuner. Un album des finissants a également 
été remis. 
 
Le recrutement de parents bénévoles pour 24-25 sera un enjeu pour 
la poursuite d’activités pour les élèves. 
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14. INFORMATION SUR LE COMITÉ DE PARENTS (S’IL Y A 
LIEU) 

 
Pas d’informations à transmettre. 
 

 
15. CORRESPONDANCE 

 
Aucune correspondance. 
 
 

16. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Aucune question. 
 
 

17. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 20h35. 
 

________________________  __________________________ 
  (signature)          (signature) 
              Le président d’assemblée                    Le directeur 
 
 
 
 

 


